
 

Procédure relative à la création de cours (PR-207)  2024-12-10          page 1/4 

dans la banque de cours en éducation physique      

 

  RÈGLEMENT 

 POLITIQUE 

✓  PROCÉDURE 
 
 

PROCÉDURE RELATIVE À LA CRÉATION DE COURS 

DANS LA BANQUE DE COURS EN ÉDUCATION PHYSIQUE 
 

 

Adoptée à la commission des études le 14 novembre 2006 

Mise à jour par le comité de régie interne : 10 décembre 2024 

 

 

 

1. DÉTERMINATION DE LA BANQUE GÉNÉRALE DES COURS D’ÉDUCATION PHYSIQUE 

 

1.1  Chaque projet de cours doit : 

• être déposé au plus tard le 15 novembre pour l’année scolaire suivante; 

• démontrer clairement qu'il se situe dans la lignée des intentions éducatives d’un 

des trois ensembles ministériels; 

• démontrer clairement qu'il vise l'atteinte de l'objectif ministériel; 

• rattacher  les  principaux  éléments  de  la  compétence  et  du  contenu  à  

l’activité proposée; 

• préciser les critères de performance de l’activité proposée en regard des 

standards ministériels; 

• établir les ressources nécessaires pour le cours. 

 

1.2 La Direction des études et de la vie étudiante forme un comité d'analyse des projets 

de cours dont le mandat est : 
 

1. d’analyser la pertinence par  rapport  à  l’objectif  ministériel  et  aux  standards,  

la disponibilité des ressources, les coûts inhérents à chaque projet ainsi que leur 

cohérence   avec   les   divers   cours   d’un   même   ensemble   ministériel,   et   

de recommander à la Direction des études et de la vie étudiante les cours à 

porter à la banque générale des cours d’éducation physique; 

 

2. de faire à la Direction des études et de la vie étudiante, le cas échéant, toute 

recommandation susceptible de favoriser l’atteinte des objectifs de la 

présente procédure. 

 

Ce comité est formé de personnes désignées par la Direction des études et de la vie 

étudiante et de deux enseignant·es d’éducation physique. 
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1.3 La commission des études reçoit les projets de décision de la Direction des études 

et de la vie étudiante et adopte les projets de cours, lesquels sont versés dans la 

banque générale des cours d’éducation physique. 

 

1.4 La banque générale comporte un certain nombre de cours pour chacun des 

ensembles ministériels en éducation physique. 

 

2. MISE À JOUR DE LA BANQUE GÉNÉRALE DES COURS D’ÉDUCATION PHYSIQUE 

 

2.1 Les nouveaux projets de cours sont soumis pour analyse au comité formé à l'article 

1.2 qui recommande à la Direction des études et de la vie étudiante les cours à 

porter à la banque générale. 

 

2.2 La commission des études reçoit les projets de décision de la Direction des études 

et de la vie étudiante et adopte les modifications à apporter à la banque 

générale. 

 

2.3 Lorsqu'un cours d’éducation physique ne s'est pas donné pendant deux sessions 

consécutives où il était offert, il est retiré de la banque générale. 

 

2.4 La banque générale ainsi modifiée devient la banque générale à partir de 

laquelle sera déterminée la programmation annuelle. 

 

3. DÉTERMINATION DE LA PROGRAMMATION ANNUELLE DES COURS D’ÉDUCATION 

PHYSIQUE 

 

3.1 Le Collège établit la programmation annuelle des cours d’éducation physique en 

tenant compte des éléments suivants : 

• du fait que des cours sont offerts pour chacun des ensembles; 

• des ressources humaines disponibles; 

• des ressources matérielles, physiques et financières nécessaires. 

 

3.2 Les cours offerts doivent être choisis dans la liste des cours de la banque générale 

des cours d’éducation physique. 

 

4. MÉCANISME DE RÉVISION DE LA PROCÉDURE 

 

4.1 La Direction des études et de la vie étudiante est responsable de l’application de 

la présente procédure et de sa révision. 

 

4.2 La présente procédure entre en vigueur dès son adoption par le comité de régie 

interne.  
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Annexe I 
 

COURS RETENUS POUR CHACUN DES ENSEMBLES DANS LA 

BANQUE DES COURS D’ÉDUCATION PHYSIQUE 
 

 
 
 

Ensemble I 109-101-MQ 
 

Analyser sa pratique de l’activité physique au regard des habitudes de vie favorisant 
la santé. 
 
Cours offerts : 

 

109-501-10 Santé globale et conditionnement physique 

(Techniques policières) 

M 1-1-0 

109-511-10 Santé globale et conditionnement physique M 1-1-0 

109-541-10 Santé globale et activité de plein air M 1-1-0 

109-571-10 Santé globale et natation M 1-1-0 

109-581-10 Santé globale, vélo et entrainement M 1-1-0 

109-591-10 Santé globale, conditionnement physique, entrainement 
varié 

M 1-1-0 

 

Ensemble II 109-102-MQ 
 

Améliorer son efficacité lors de la pratique d’une activité physique. 

 

Cours offerts : 
 

109-622-10 Plongée en apnée M 0-2-0 

109-702-10 Flag-Football M 0-2-0 

109-712-10 Volleyball M 0-2-0 

109-722-10 Badminton M 0-2-0 

109-732-10 Soccer M 0-2-0 

109-762-10 Judo M 0-2-0 

109-772-10 Karaté M 0-2-0 

109-802-10 Auto-défense (filles) F 0-2-0 

109-832-10 Escalade M 0-2-0 

109-872-10 Frisbee en équipe M 0-2-0 

 

  



 

Procédure relative à la création de cours (PR-207)  2024-12-10          page 4/4 

dans la banque de cours en éducation physique      

 

Ensemble III 109-103-MQ 

 
Démontrer sa capacité à prendre en charge sa pratique de l’activité physique dans 
une perspective de santé. 
 
Cours offerts : 

 

109-613-10 Vie active et développement des qualités musculaires M 1-1-0 

109-633-10 Vie active et natation M 1-1-0 

109-663-10 Vie active et gestion du stress par l’activité physique M 1-1-0 

109-723-10 Vie active et badminton M 1-1-0 

109-753-10 Vie active et curling M 1-1-0 

109-783-10 Vie active et canot-camping M 1-1-0 

109-793-10 Vie active et plein air M 1-1-0 

109-813-10 Vie active et randonnée en montagne M 1-1-0 

109-833-10 Vie active et golf M 1-1-0 

109-863-10 Vie active et sports collectifs M 1-1-0 

 


